
  

PREFET DE VAUCLUSE 

Direcnior: dépratemennale Avignon, le 26 mars 2014 
den cotiun di prildtions 

et Production 
        

AGREMLENT n° PR 84 0)19-D 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
n°2014085-0001 

renouvelant l'agrément de centre VHU exploité par lu société DEMANTELEMENT 
RECUPERATION INDUSTRIEL 

à Carpentras 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU Le Code de l'Environnement, notsmment ie titre 1 du livre V. 

VU je Code de l'Ensironnenmtent notamment le fitre IV du livre V. 

VU le dévret du ler soût 2012 rortant nomination du préfet de Vaucluse-M. BLANC Vanmick : 

VU J'arrété mimsténet du 31) juin 2008 relatif 4 la délivrance des attestations de capacité aux , È if 5 : D 
opérateurs prévues à l'amicie R. 3543-99 du Code de l'Esvironnement 

VC  Farrété ministériel de 02 mai 2012 relatif aux agréments des expioitants des centres VHU ct 
aux agréments des exrloitants des installations de broyage de véricules hors d'usage. 

  

    

VU l'arrêté ministériel modifié du 41 mai 2012 fixant ja histe des installations classées sournises 
à l’obligation de constirution de garanties financières en application du 5° de l'aracie R 516-1 da 
Code de l'Eaviroñnænent, 

VU  l'errèté ministériel modifié du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de détermination et 

d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sévunté des installations 
classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la 
pollution des sels ef des eaux sautérraines, 

VU l'arräé préfecioral n°2013137-0008 da 17 mai 2013, donnant délégation de signature à 
Madame Martine CLAVEL, secrétaire géntrale de la préfecture de Vauciuse : 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation du 1S juitiet 1980, 

rs    Toute correspondance dort due messe, sous fonte inpersonneile, à Magiaiue ta directrice départemennae de la procestion des popaations 

Services de l'Est en Vaucluse R4213 AVIGNON CEDEX 3



VU l'arrêté préfectoral portant agrément n° PRS4 (0019-D du 28 février 2008 au titre de la 

dépollution et le démontage de véhicules hors d'usage, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2012303-0003 du 29 octobre 2012 portant bénéfice 
des droits acquis et partant prescriptions particulières. 

VU la denandé de renouvellement de l'agrément établie pat courtier du 25 novembre 2013, 

VU le ranpant et les propositions en date du 31 jenvier 2014 de l'inspection des ipstellations 
à classées, 

VU l'avis émis par Le Conseil Départementat de l'Environnement et dés Risques Sanitaires el 

Technologiques lors de sa séance du 20 février 2914, au cours de laquelle Le pétitiunnaire 9 

été catendu, 

   

VU le courrier de l'exploitant du 6 mars 2014, relatif au projet d'arrêté préfectoral : 

CONSIDÉRANT que la demande d'agrément piésentée par DEMANTELEMENT 

RECUPERATION INDUSTRIEL comporte l’ensemble des renseignements deriandés 

par l'arrêté ministériel du O2 mai 2012, 

  

ation des prescriptions de l'arrêté ministériel du D? mai 2012 à compier 

  

APRÈS communication à l'exrioitant du projet d'arrêté, 
Ce 

SUR proposition de Mudarne la directive départementale de la protection des populations. 

ARRETE 

TICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 

La socigfé DEMANTELEMENT RECUPERATION INDUSTRIEL dénommée DRL. ci-après 

désignée par : « l'exploitant », dar les seses social est situé 1484 Route d'Orange à LE est 

tenus, pour son étahlissement situé à la mème adresse de se conformer x prescriptions définies 

par les articles suivanis : 

ARTICLE 3 - AGREEMENT 

Article 2.1 

La société D-R.I. est agréée pour effectuer la dépollunon et le démontage des vénicules hors 

d'usage sur son site industriel situé 1484 Roure d'Orange - 84200 CARPENTRAS. 

L'agrémenr est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de noïfication du présent 

ixrêté



Article 2.2 

L'exploitant est tenu, pour ce qui concerne l'activité rour laquelle 3 est agréé à l'article 2.1 du 
présent arrèté, de satisfaire à compter de la noüfication de cet arrêté, 4 toutes les obligations 
mentionnées dans ie cahier des charges en annexe | du présent arrêté, 

Auticle 2.3 

Les eaux issues des emplacements affectés au démontage et à l’entrencsage des véhicules hors 
d'usage nou dépollués, des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des flindes, des pièces 
métalliques enduites d2 uraisses, des huiles, des produits pétrofiers et des produits chimiques, y 
compris les eaux de pluie suscepribles d'être pulluées ou les Hiquides issus de déversements 
actidentels, sont traitées avant leur réjet dans un bassin d'orage, roiarnment par passage dans un 
décanteur-déshuileur ou tuut autre dispositif ayant un effet équivalent. Ce bassin doit refeair un 
volume coirespondant à des précipitations de fréquences décennales at d'une durée minimale d’une 
heure. Le déhit de fuite des eaux rejetées est au plus de 12 L's/ha imperméabilisé. 

Article 2.4 

Le rejet des eaux dans le milieu naturel respecte les critères de qualité sinivants : 

*  pHcompris emire 5,5 et 8.5 (9,5 s'il y a neutralisaïion aicaline, 

"matières en suspension totales (MES) inférieures à 100 mg. 

* _ tlemande chimique en oxygène (DUO; inférieure à 360 mg, 

* demande biologique en sxvgène sur 5 jours (DBOS) inférieure à 106 mg, 

* hydrocarbures totaux inférieurs à 10 my 
“ ploub inférieur à 0.5 mg/l. 

  

Article 25 

Une mesure des rajets agueux (sortie décantaur} des eaux citées dans l'artivie 2.3, ci-dessus sera 
cectuée dans un délni d'un an à compter de ls dûte de notification du présent arrêté puis ous les 
3 40, par un organisme où uoe personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. 

  

k L'exploitant esf tenu. pour son site de Carpeniras, d'afficher de façon visible 4 l'entrée de son 
installation son numéro d'agrément et la date de fin de vatidité de celui. 

  

Article 2.7 

L'exploitant transmet au plus tard le 31 mars de chaque annèe, par voie électronique à l'inspection 
des instaliations classées une déclaration annuelle des émissions polluantes (GEREP) de l'année 
précédente suivent un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des insrallations classées. 

Ariicle 2,8 

La socieré D.RI transmet tous les ans les résultats de la védification de la conformité par un 
organisme tiers ainsi qu'une copie du récépissé délivré par l'agence de l'envirunnement ei de ls 
maîtrise de l'énorgie (ADEME).



La fourniture de & récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrèment 

préfectoral. 

Article 2.9 

L'exploitant devra transmettre à Monsieur Le Préfet de Vaucluse dans un délai maximal d’un mois 

à compter de le notification de cet arrêté, l'attestation Ge capacité de récupération des fluides 

frigcrigènes mentionnée à l'article R. 543-909 du Code de l'Environnement délivrée par un 

organisme agréé. 

  

ARTICLE 3 - GARANTIES FINANCIERES 
  

L'exploitant devtu transmettre à Monsieur Le Préfet de Vaucluse, nour le 30 rûars 2014, un calcul 

dès garanties financières au titre des rubriques 2713 er 271$. 

ARTICLE 4 - MESURES BE PUBLICITE 

Une conie du présent amrèté est déposé auprès de la mairie dé Carpentras et peut y être consulrée, un 

extrait dé cet arrêté ext aÿlché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie, Un procés 

verbal constatant laccomplissement de ces ftrmalités devra être adressé à la direction 

départementale de la nrotection des populations de Vaucluse. Le même extrait est affiche dans 

l'installation en permanence de fason visible par l'entreprise sur son site de Carpentras. 

  

  

  

   
Un avis eu publié est inséré per Les soins de la direction députementele de 1 protection des 

populations aux fais de l'exploitant dans deux joumaux locaux ou régionaux diffusés dans le 

dépsarteme 

    

Cet arrèté serd inréré sur Le site internet de l'Etat en Vaucluse. 

ARTICLE 5 - VOIES DE RECOURS 

Un recours peut-être formé devant ie tribunal adminisiratif de Nimes dans Les conditions fixées aux 

articles LSi46 et R31d-5.1 du tite ler du livre V du code de l'environnement relatif aux 

installations classées pour la protection de l'environnement. Le texte de ces arlicies est annexé au 

présent arrêté {annexe D. 

ARTICLE 6 - APPLICATION 

La secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, le sous-préfet de Carpentras, la directrice 

départementale de le protection des ponulatious, ls maire de Carpentras, la directrice régionale de 

l'environnement. de l'aménagement et du logement de la région PACA. le directeur département 

de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrëté 

qui sera notifié à l'exploitant. 

pour le Préfet, 

la Secrétaire Générales 
  

ES —-—— 
Re 

  

_….—"#äartine CLAVEL



ANNEXE 4 

Article L514-6 

L-Les décisions prises en application des articies L. S12-1, L. 512-3, L. S12-7-3 à L.. 512-7-5, 
L.512-8, L. 5192-12, L. 512-153, L. 512-20, L. 513-1 à L. 514-2, L. 5144, du 1 de l'article L. 5153-13 
et de l'article L. 16-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être détérées à la 
juridiction administrative. 

IL-Supprimé 

IL. -Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à ia publication de l'acte 
portant autorisation où enregistrement de cette installation où atténuant les prescriptions primitives 
ne sont ps revevables à déférer ledit arrêté à la jundiction administrative 

IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, 4 dés Liers, de hiens fonciers et immobiliers doivent, 
le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de 
l'articie L. 111-1-5 du code de l'urhanisme. 

Article RS14-3-1 

Sans préjudice de l'agplication des anicles L. 1-27 er L. 5334, les dècisions mentionnées au I de 
l'articie L. 5146 et aux acticies L. 21.6. L. 14-10 et L. 216-2 neuvent être déférées à la juridiction 

adninistrause : 

“par les Hers, personnes physiques où morales, ls communes intéressées ou leurs groupements, er 
raison des inconvénients ou des dangers que le foncrionnement de l'installation préseute pour les 
intérêts menticnnés aux articles L. 211-1 et L. S11-1 dans un délsi d'un an à comnter de ia 
pübhcation ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en sérvice de l'installation s'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, Le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service : 

-par Les demandeurs où exploitants. dans un délai de deux mois 4 cmmpter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée



ANNEXE 1 

CAHIER DES CHARGES ANNEXE À L'ARRÈTE PORTANT AGREMENT 
N° folle .cco4. DU 26 MARS 2014 

1$/ Dépollation des véhicules hors d'usage 

Les opérations de dépolluhon suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors 
d'usage : 

. 

les batteries. les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés. 

les éléments fltrants contenant des fluides, comme par exemple. les fires à huiles et les 
Élires à carburents, soit retirés à moins qu'ils ñé sotent nécessaires pour la réutilisation du 

noieur, 

les composants susceptibles d’éxploser, y compris les airbags et les prétens'enneurs sont 
retirés ou nentralisés, 

les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, Les huiles de burites de vitesse. 
les builes hydrauliques, Les liquides de refroidissement. les liquides antigel et Les liquides de 
freins ainsi que tout autre fluide présent dans Le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés 
séparément le cas échéant, nctamment en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne suient 
nécessaires pour la réutilisation des parties dé véhiculs concernéss, 

le retrait. la récupération et ie stockage de l'intégralité des fuides figorigènes sont 
vbligatoires en vus de leur traitement. 

les filtres et les condensateurs contenant des polychiorobiohén;les (PCB) et des 
potychloroterphänvies (PCTH soût reurés suivant les Indications fournies nar fes 
constructeurs automobiles sut la localisation dé ces équinemants dans les motidles de 
véhicuies concernés de leurs marques. 

les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indicetions 
fournies par les constructeurs autmnobiles sur la localisation de ces équipements dans les 
mostèles de véhicules concernés de leurs marques, 
les pneumatiques sant déimontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou és 
valonsation. 

  

  

29 Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et [a valorisation 

Les éléments suivants sont extraits du vébicule : 

  

composants métaliques contenant du cuivre, de l'aluminnnm. du magnesmum seut si le 
centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du vélucule par un auiré centre 
VAU ou un broyeur agréé. 

composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de hürd, récipients de 
fluides, etc). sauf si ie centre VHL peut justifier que ces composants sont séparés du 

véhicule par un autre centre VAL! eu un broyeur agréé de manière à pouvoir réellemert être 

recyclés en tant que matériaux. 

vare, sauf si ie centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre 
VEUX, on totalité à partir du 1er juillet 2013. 

357 Réemploi 

L'exploitant du centre VHI] est tenu de contrôler l'état des composants et Sléinents démontés en 
vue de leur réuulisation ei d'assurer, le cas échéanr, leur truçabüité par l'apposition d'un marquage 

6/10



approprié, lorsqu'il est techniquement possible, Les pièces destinées à lu réutilisation penvent être 
mises sur Le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité 
de ces pièdes ou. à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du Code de 
a Consommation. 
La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et 
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 
Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les 
opérations de dépoliution visées au 1°/ de là présente annexe. 

4; Traçabilité 

L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 
“les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur agréé 

ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHI] agréé ou à toute aire installation de 
fraitement auiorisée à cet effet dans un autre Ett membre de la Cormunauté européenne, 
dés lors que ie transfert transirontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respoct 
des dispositions du règlement applicabie concernant Îes transferts de dèchets 

“ les déchets issus du traitement des vémieules his d'usage qu’â des installitions de 
ireilernent autorisées. 

L'exploitant du contre VHL est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 222.5 du Coëe 
de La Route lorsque le véhicule st pris en charge poar destruction, er notament de délivrer au 
détenteur du véhisule hors d'usage un certificat de destruction au moment dé l'achat. 

L'exploitun du centre VU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hurs d'usage, notamment 
es établissant en trois exemplaires un bordereuu de suivi mentionnant les numéros d'ordre des 
carcasses de véhicules hors d'usage correspondants aus nurnéros se truuvanr dans le livre de police. 
ainsi que les tonnages associés. Un exemplaire du bordereau est conservé par ie centre VHU, les 
deux auirés exeinplaires étant envovés au broyeur avec le ou les lots) de vébioules hors d'usage 
préalablement traités correspondants. 

L'exploitant du centre VHU doit tenir & jour un registre de tous les véhicules automobiles hors 
d'usige entrant et sortant du dépèt. Ce registre doit comprenire au minimum : 

* la référence du marquage indélébile apposée sur le vélicule, 

“Ja provenance du véhicule, 

* la daté d'entrée du véhicule, 

* la date de sortie du véhicule, 
* la destication du véhicule. 

597 Communication d'information 

L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année à Monsieur ie Préfet de 
Vaucluse et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. sous forme électrénique à 
partir de 2913, fa déclaration prévue par l'application de lalinéa 5 de l'anicle R. 543-164 du Code 
de l'Environnement. 
Cette déciaration comprend : 

2) les informations sur les certifications obtenues cotamment dans le domaine de 
l'envirunnement, de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualite, 

b} le nombre et lé tonnage des véhicules pris en charge.



c} l'âge moyen des véhicules pris en charge, 
d} 1 répartition des véhicules pris en charge par marque er modèle, 
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors é’usage préalablement traités remis, directement 
ou via d’autres centres VHU agréés, à des broveurs agréés, et répartis par broyeur agréé 
destinataire, 
) le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des 

tiers, 

gilles taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints, 
h) les nom ét coordonnées de l'organisme tiers réalisant le contrôle de vérification. 
1) le cas échéant. le nom du ou des réseau(x}) de producteut(s) de véhicules dins lequel 

s’inserit le centre VHU, 

Lorsau’un transfert de vélricule(si hors d'usige est opéré entre deux centres VHU agréés, 
l'obligaiion dé déclarer au señs du paragraphe S de l’article R. 543-164 pèse sur l'explcitant du 
premier centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule 

Dans ce cas, le deuxième centre VAN agréé a l'obligation de communiquer au premier centre VHU 
agréé les données nécessaires à ce demier pour répondre à son obligation de déciarer au sens du 
parsgraphe $ de l'aticie R. 543-164. 

La communi 
g+i. 

Lé contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme fiers désiuné au 15? du présent 

cahier des charges avant is 31 août de l'année n + 1. À partir de 2013, l'organisme Mers rédlise 

égalernent uns validation en ligne de le déclsration. 

   ation de ces iivimations pour l'année n'intervient au plus turd le 3{ mars de l’annèé 

    

L'Agence de l'envi 
Écurniture de ce réc 

  

     
   

l'agrément préfecioral. 

6°/ Communiention auprès des opérateurs Économiques 

L'expicitut du centré VHC doit torir à la disposition des GpÉ rateurs ÉCOnOuques avec ee il 
collabore, où avec lesquels i! souhaite collaborer, ses performances en matière de réurilisation ol 
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

5/Tsfance des représentants de l'administration et des npérateurs éconémiques 

L'exploitent du ventre VHU doit tenir à lu disposition de l'instance définie & l'article R. 543-157-1 
les dognées comptables et financières permettant à veïte instance d'évaluer l'équilibre économique 
de le filière. 

85/ Garantie financière, 

L'exploitant du centre VHU est ten de constituer, le ess échéant, une garantie financière, durs les 
conditions prévues à l’articie L. 516-1 du Code de l'Environsement. 

9c/ Emplacement des véhicules hors d'usage et siockage des déchets issus de la 

dépollution des véhicules hors d'usage 

L'exploitant da centre VEU est ienu de se conformer aux disposiaons suivames relatives aux sries 
de traitement et de stockage des véhicules et des Auides, matériaux ou composants extraits de ces 

LU)



véhicules : 

* les emplacements affectés à l'entreposagc des véhicules hors d’usage sont aménagés de 
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liguides que ces véhicules 
peuvent contenir, 

* les ernplacements affectés à l'entrepusage des véhicules hors d’usage non dépollués sont 
revètus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entrepasage 
des véhicuies à risque amnsi que les zones affectées à l’entreposage des véhicules en attente 
d'expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites. 
décauteurs et épurateurs-désraisseurs, 

* les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces 
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, 
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revétus de surfaces imperméables. 
lorsque ces pièces ef produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages 
parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention, 

* les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphänyles (PCB) et 
des polychioroterphényles (PCT) sont entreposés dans des curieheurs agrropriés, 

+ les fluides extraits des véhicules hors d'usage {cerbrants, huiles de carters, iles de boîtes 
de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques. liquides de refroidissement, Hiquides 
antigel, Hiquides de freins, acides de bafterios, fluides de circuits d'air conditionné ét tout 
autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage} sont entreposés dans des réservoirs 
appropriés. le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention, 

* {es preumatiques usagés sont entrebosés dans des conditions proprés à prévénir le risque 
d'incendie. & favoriser leur réutilisation. leur recyclage où leur valorisation, et dans les 

ions concernées par la dengue ct autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le 
risque de proiiiération des moustiques, 

+ jes eaux issues des empincæments affectés au démontage des moteurs et mèces détachées, 
mentionnées ci-dessus. v onmpris les euux de pluie on les liquides issus de déversénerits 
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rect dans le milieu naturel, notamment par 
passage dans un décenteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent per 
l'inspection des installations classées : le traitement réulisé par ès moyens mis en œuvre 
doit permettre de s'assurer que le rejet des ceux dass le miligu naturel n'entrainera pas de 
dégradation de celui-ci 

“le demandeur tient Le registré de nolice défini au chapitre I du titre I da livre II de ta partie 
résianentaire du code pénal, 

  

  

10} Taux de réutilisation et de recyclage 

L'explotiant du centre VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation ét de 
rééveclege minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des 
batteries et des fluides issus des opérations de dépollition, de 3,5 % de la masse tnovenne des 
véhicules 21 d'un taux de réutilisation et de valorisétion minimmun de 5 4 de là masse moyenne des 
véhicules, y compris par le biais d'une cocpération avec d'autres centres VHU agréés 

L'expinitant du centre VHLY est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et 
de recyclage minimum des maiériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinie des 
objectifs suivants : 

155 le taux de réutilisation et de valorisation. calculé sur une bäse annuelle, doit atteindre un 
mininnan de 85 %% de la masso totale des véhicules traités et au plas tard le 91 janvier 2015 
un numimum de 95 % de la masse totale des véhicules traités, 

à
 

ve
 GS



2%) le tanx de réutilisation et de recyclage, calculé sur unie base antivielle, dait atteindre un 

minimum de 80 % de la masse totale des véhicules traités et au plus tard le O1 janvier 2015 
un minimum de 5 % de [a masse totale des véhicules traités. 

11°/ Attestation de capacité de récupération des finides frisorigènes 

L'exploitant du centre VAU est tenu de disposer de l'attestation de capacité de récupération des 

fluides figorigènes mentionnée à l'asticle R. 543-909 du Code de l'Environnement délivrée par un 

organisme agrée, 

Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 3G juin 

26008 relatif à la délivrance des attestations de capacité aux opérateurs prévues à l'article R. 3543-99 

du Code de l'Environnement. 

Cette atrestation précise: 

* Ja durée de validité, 

+ les types d'équipements sur lesquels je tinilaire peut intervenir, 

“Jos types d'activités que le tirulaire nout exerter 

L'exploitant adresse, tous les ans, À l'organisme agréé qui lui a délivré l'attestation de capacité, use 

déclaration se rapportant sûr l’année civile précédente et mentionnent. pour chaque fluide 

figorigène, les quantités acquises, chargées. récupérées. cédées et également l'étar dés stocks au Ler 

janvier et au 31 décembre de l'année civile précédente. 

Unes copie de cette attestation de capacité est transmise à Mozsieur le Prèfet de Vaucluse (DDPP) 
   

129} Contrôle par uu organisme tiers 

  

L'exploitant du centre VHU fuit procéder chaque antés par un arganisme tiers à une vérification de 

1e conformité de sou installation aux dispositions de soh arrété préfectoral ét aux dispositions du 

ahier des charges. L'organteme tiers eat accrèédiié nour ur des référentiels suivants : 

ifcation de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire Ge management 

scvirvnnementaf et d'audit (EMAS défini par le règiement (CE) n°761/2001 du Parlement 

européen et du Conseil du 19 mars 2001 où certification d’un système de management 

environnement} conforme à la norme internationale ISO {4601 : 

* certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors 

d'usage et de leurs composants » déposé par SGS Qualicer 

+ certification de service selon le référentiel CERFIREC concernant les entreprises du 
recyclage déposé pur Le Bureau Veritas Certification. 

  

  

  

  

  

Les résultats de cette vérificition sont tansois & Monsieur le Préfit de Vaucluse (DDPP) dans 

l'année 
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